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Demandeur

Objet de la demande

Référence dossier



Cadre l - Demandeur

Personne physique

Nom : ...........................................Prénom

? national :

RUQ :................................................... n°..... boîto.

Code postal :........... Commune :..................,.....,...........,..„.„....Paye :

Téléphone :....................................Fax :....................................... Courriol

Personne morale

Dénomination ou raison sociale : Université Catholique de Louvain représenté par son Administratrice

Générale Alexia Autenne

Forme juridique : personne morale de droit privé poursuivant un but d'utilité publique et jouissant de la

personnalité civile

Adresse_

Place de l'Université n° l boîte /

Code postal : 1348 Commune : Louvain-la-Neuve Pays : Belgique

Téléphone : 010 47 88 25 Fax : 010 47 29 99

Courriel : alexia.autenne@uclouvain.be

Personne de contact

Nom : Nihoul Prénom : Arnaud

Qualité : Responsable pour Gestion Technique du Patrimoine de Louvain-la-Neuve (GTPL)

Téléphone: 010 47 89 01 Fax:/

Courriel : arnaud.nihoul@uclouvain.be

Architecte

Nom : Spruytte Prénom : Pierre et Nom : Deknopper Prénom : Gijs

Dénomination ou raison sociale d'une personne morale : MODULO architects

Forme juridique ; SRL

Qualité : Architectes administrateurs

Adresse

Rue ; Chemin des deux maisons n° 69 boîte 5

Code postal : 1200 Commune : Woluwé-Saint-Lambert Pays : Belgique

Téléphone : 02 776 81 00 Fax : 02 776 81 09

Courriel : info@modulo-archite^^



Le demandeur a reçu de son architecte l'attestation n° V.2023.4.223368 délivrée le 14/09/2023 par l'Ordre

des Architectes pour le présent projet qui confirme que ce dernier est bien en droit d'exercer la profession.

Le contenu de l'attestation est accessible sur le site www.archionweb.be -attestation.

Cadre 2 - Objet de la demande

Description succincte du projet :

La demande de permis d'urbanisme concerne la rénovation de la tour Mendel et de ses abords directs. La

tour Mendel fait partie de l'ensemble des tours AGRO de la Place Croix du Sud à Louvain-la-Neuve. Sa

rénovation (intégrale excepté le gros œuvre structurel) et la réécriture de son identité dans la ville

formeront la deuxième phase de la rénovation de ('ensemble des tours AGRO adjacentes (Boltzmann,

Kellner) après celle de De Serres.

Le permis porte sur :

- la pose d'une façade isolante en bardage bois intégrant des châssis et des murs rideau sur les 4 faces de la

tour

- la démolition des faux-plafonds béton existants pour dégager la structure originale de la tour et augmenter

la hauteur libre sous nouveau plafond

- la mise en place d'une serre sur la circulation verticale existante entre la tour B (De Serres) et la tour C

(Mendel) marquant l'accès principal de la faculté AGRO (cette demande a été octroyée dans le permis
précédent du 14/12/2018, ref: 30551 & D3400/25121/RGPED/2018/8/IB/jd - PU, ref commune:
PUN/2018/0005).
- l'aménagement des abords directs facilitant l'accès pompier et dégageant le niveau PL_M1, auparavant

semi-enterré, et lui apporter air, lumière et vue

- l'installation d'un cabanon technique et d'un chemin de gaine de ventilation en toiture.

La tour Mendel abrite la faculté d'agronomie de l'Université Catholique de Louvain, un service à la société de

mycothèque et une plateforme technologique MOCA. Les bâtiments sont à destination de laboratoires de

recherche, de bureaux, et de salles de réunion. Il n'y a pas de modification de programme ni d'affectation

substantielles.

Les 4 tours principales Boltzmann (tour A), de Serres (tour B), Mendel (tour C) et Kellner (tour D) sont

connectées entre elles par des noyaux de circulations verticales mutualisées.

La tour Mendel compte actuellement :

un étage semi-enterré sur tout le pourtour (sauf au nord) au niveau de la rue Adolphe Quetetet

(surface brute 1488 m2)

un rez-de-chaussée au niveau de l'Avenue Théodore Schwann et avec un accès vers le bâtiment des

Halles à l'Est (surface brute 1442 m2)

trois niveaux hors-sol d'une surface brute de 1442 m2 chacun

un dernier étage de toiture et son accès de surface brute de 5 m2

pour une surface brute totale de 7261 m2 (tous les étages compris).



Le projet prévoit la transformation profonde de la tour (remplacement de toutes les façades, léger

agrandissement de la surface plancher, réaménagement intérieur complet) offrant les surfaces brutes

suivantes :

un étage semi-enterré au niveau parking lot au sud du bâtiment et le long de la rue Adolphe Quetelet

(surface brute 1642 m2)

un rez-de-chaussée au niveau de l'Avenue Théodore Schwann et avec un accès vers le bâtiment des

Halles à l'Est (surface brute 1641m2)

3 niveaux hors-sol d'une surface brute de 1641m2 chacun

un dernier étage de toiture avec son accès de surface brute de 5 m2 et un cabanon technique de 654

m2

pour une surface brute totale de 8865 m2 (tous les étages compris).

Il nécessitera l'abattage des deux arbres de haute tige présents sur le site et le défrichage de buissons. Le

projet prévoit de replanter deux arbres de même essence que ceux qui seront abattus.

Si la mise en œuvre du proiet est souhaitée^ par t)hases,_ la description de ce phasage.:

- pas de phasage-

Cadre 3 - Coordonnées ciïmplantation du projet
La tour concernée (Tour C Mendel) est située sur la parcelle Div.6 Sect.B n°115G2 qui est commune aux 4

tours principales Boltzmann (tour A), de Serres (tour B), Mendel (tour C) et Kellner (tour D),qui sont
connectées entre elles par les circulations verticales mutualisées, ainsi que des serres et un hall de travail au

Sud des tours (cfr. plan d'implantation AR200).
Les abords du bâtiment sont situés sur la grande parcelle 6B115H2.

La présente demande de permis concerne la tour C et ses abords.

Commune : LOUVAIN LA NEUVE

Liste des parcelles cadastrales concernées par la demande

Si le projet concerne plus de 5 parcelles, joindre une vue en plan reprenant l'ensemble des

Commune Division Section ? et exposant

Parcelle l

Parcelle 2

Parcelle 3

Parcelle 4

Parcelles

OTTIGNIES-
LOUVAIN-LA-

NEUVE
OTTIGNIES-
LOUVAIN-IA-

NEUVE

6

6

B

B

115G2

115H2

larcelles

Propriétaire

UCL

UCL



Cadre 4 - Antécédents de la demande

Réunion de projet en data du

Cortificat d'urbanismo n°l délivré lo..................... à

e—Certificat d'urbanismo n° 2 délivré le.................... a

e—Cortificat de patrimoine délivré le .........................à.

e Autres permis relatifs au bien (urbanisme, urbanisation, environnement, unique, implantation

commerciale, intégré,...) : Permis d'environnement quartier Biereaux réf. DPA :

D3400/25121/RGPED/2008/3/DD-PE, réf. commune : PE/2008/0003. Permis unique octroyé le

14/12/2018, ref : 30551 & D3400/25121/RGPED/2018/8/IB/jd - PU, ref commune :

PUN/2018/0005) (tour B De Serres).

Cadre 5 - Situation juridique du bien

Liste des documents du CoDT qui s'appliquent au bien et précision du zonage

o Schéma de développement territorial si application de l'article D.II.16 du CoDT : NON

o Plan de secteur : Zone de services publics et équipements communautaires (voir annexe)

o Carte d'affectation des sols : Territoires artificialisés

o Schéma de développement pluricommunal : NON

o Schéma de développement communal : OUI, anciennement Schémas de Structure communaux,

services publics et équipements communautaires.

o Schéma d'orientation local : OUI anciennement PCA, PCAD ou PCAR PPA1 dit "Zone des Sciences

exactes"

o Guide communal d'urbanisme : OUI ancien RCU, Règlement communal d'urbanisme de la ^

commune d'Ottignies-Louvain-la-Neuve de 2016 d'application. Aire de grands gabarits

d'équipement difforoncioQ d'âquipement communautaire et do sorvico.

o GijLdeiegional d'urbanisme : CodT

Si le projet est soumis aux normes relatives à la qualité acoustique des constructions, dont celles situées dans

les zones B, C et D des plans de développement à long terme des aéroports régionaux, joindre le formulaire

Dn.

o Permis d'urbanisation : NON LoLû : NON

o Bien comportant un arbre - arbuste - une haie remarquable : non, l'arbre remarquable 47/1

Metasequola glyptostroboides de la commune d'Ottignies Louvain-la-Neuve (CFR annexe « Plan de

situation arbre remarquable ») se trouve en dehors de la zone d'intervention.

o Bien soumis à la taxation des bénéfices résultant de la planification : NON

o Site à réaménager, site de réhabilitation paysagère et environnementale, périmètre de

remembrement urbain, de rénovation urbaine, de revitalisation urbaine, zone d'initiative privilégiée :

NON

Autres caractéristiques du bien

o Site - monument - ensemble architectural - inscrit sur la liste de sauvegarde - classé - soumis

provisoirement aux effets du classement - figurant sur la liste du patrimoine immobilier exceptionnel en

vertu du Code wallon du patrimoine ... ou soumis à des mesures similaires en région__de JanRue

allemande...... NON



o Bien situé dans une zone de protection - repris à l'inventaire du patrimoine archéologique - en vertu du

Code wallon du patrimoine... NON

o Bien exposé à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique majeurs : l'inondation comprise dans

les zones soumises à l'aléa inondation au sens de l'article D.53 du Code de l'eau - l'éboulement d'une paroi

rocheuse - le glissement de terrain - le karst - les affaissements miniers - le risque sismique - autre risque

naturel ou contrainte géotechnique majeurs : NON

o Bien situé - dans - à proximité - d'un site Natura 2000 proposé ou arrêté - d'une réserve naturelle

domaniale - d'une réserve naturelle agréée - d'une cavité souterraine d'intérêt scientifique - d'une zone

humide d'intérêt biologique - d'une réserve forestière - visé(e) par la loi du 12 juillet 1973 sur la

conservation de la nature : NON

o Bien repris dans le plan relatif à l'habitat permanent NON

o Bien dont la localisation est - n'est pas - susceptible d'accroître le risque d'accident majeur ou d'en

aggraver les conséquences, compte tenu de la nécessité de maintenir une distance appropriée vis-à-vis

d'un établissement existant présentant un risque d'accident majeur au sens du décret du 11 mars 1999

relatif au permis d'environnement NON

o S'agit-il de la création - modification - d'un établissement présentant un risque d'accident majeur au sens

du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement ?

Non

Oui

e—Bien situe dans lo périmètre du Plan d'AGsainissomont par Sous-bassin Hydrogrophiquo do .................... qui

reprend celui ci on zone

o Présence d'une zone de prévention arrêtée, d'une zone de prévention forfaitaire ou d'une zone de

surveillance relative aux captages d'eaux potabilisables instaurée en vertu du Code de l'eau: NON

o Présence d'un cours d'eau de lère - 2ème - 3eme catégorie : NON

Cadre 6 - Options d'aménagement et parti architectural du projet

Implantation et grandes lignes du projet
La tour Mendel fait partie de l'ensemble des tours AGRO de la Place Croix du Sud à Louvain-la-Neuve. Sa

rénovation (intégrale excepté le gros œuvre structurel) et la réécriture de son identité dans la ville formeront

la deuxième phase de la rénovation de l'ensemble des tours AGRO adjacentes (Boltzmann, Kellner) après
celle de De Serres.

Le permis porte sur :

- la pose d'une façade isolante en bardage bois intégrant des châssis et des murs rideau sur les 4 faces de la

tour

- la démolition des faux-plafonds béton existants pour dégager la structure originale de la tour et augmenter

la hauteur libre sous nouveau plafond

- la mise en place d'une serre sur la circulation verticale existante entre la tour B (De Serres) et la tour C

(Mendel) marquant l'accès principal de la faculté AGRO (cette demande a été octroyée dans le permis
précédent du 14/12/2018, ref; 30551 & D3400/25121/RGPED/2018/8/IB/jd - PU, ref commune :
PUN/2018/0005).
- l'aménagement des abords directs facilitant l'accès pompier et dégageant le niveau PL_M1, auparavant

semi-enterré, et lui apporter air, lumière et vue

- l'installation d'un cabanon technique et d'un chemin de gaine de ventilation en toiture.

Pose d'une nouvelle façade - Choix des matériaux



Les façades du projet de Mendel sont composées d'un socle vitré à l'étage inférieur (A) relié à ses abords par
une assise en gabion (B) et d'une alternance d'éléments vitrés et d'habillages en bardage bois aux étages

supérieurs (C). Les gaines techniques seront enrobées d'un isolant sur lequel sera projeté un enduit au plâtre

avec un aspect granulé. Un filet tendu en acier inox est prévu également, sur lequel grimpera une plante du

choix de l'UCL plantée en pleine terre (D),

A-A la différence du De Serres, la tour Mendel n'accueillera que de la pure recherche et des bureaux. Le

socle vitré s'étendra sur l niveau, l'étage du sous-sol, afin d'y apporter de la lumière naturelle (ce qui fait

défaut à l'heure actuelle). La volonté de maintenir un socle vitré nous permet en plus d'assoir le bâtiment

dans son contexte et de conférer au site une harmonie car on fait le parallélisme avec la tour De Serres. Le

socle vitré sera formé d'un mur rideau courant sur toute la périphérie de la tour, excepté lors des

interruptions au niveau des gaines techniques.

B - L'assise en gabion permet d'insérer le bâtiment dans son contexte paysager, redessiné lui aussi en

terrasses en gabion.

C - Le bardage bois prévu dans le projet est prévu en bois acétylé type « Accoya ». Pour cette marque

spécifique, il s'agit de pin modifié au vinaigre. Le choix du bois en façade participe à l'image de convivialité
recherchée pour le projet. Le bois marque visuellement une nouvelle page de la faculté d'agronomie en se

distinguant du bâti existant principalement en béton des années 70 et 80.

D - Les 3 gaines techniques restantes sur 4 d'origine sont mises en valeur en leur donnant une fonction

décorative et représentative de l'activité de la faculté : des filets permettront d'y laisser s'enrouler des plantes

grimpantes.

Suppression des faux-ptafonds béton existant

Les colonnes présentent des cônes de chapiteaux originaux mais ceux-ci sont cachés par des faux plafonds en

béton très contraignants spatialement. Le projet propose donc de supprimer les faux-plafonds et de limiter

les faux-plafonds techniques nécessaires au masquage des installations techniques.

Mise en place d'une serre

La logique de circulations verticales mutualisées pour 2 tours est efficace. Celle-ci est donc conservée. Par

contre, les accès aux cages d'escalier sont peu soignés et n'offrent pas de réelle porte d'entrée à la faculté.

La mise en place d'une serre type agricole recouvrant ces circulations verticales marquera symboliquement

l'entrée de la faculté d'agronomie et des centres de recherche en sciences du vivant. Cet espace privilégié

abritera également des terrasses sur lesquelles des cultures hors sol seront prévues ainsi que des places

parking vélo dans son entrée principale. Ainsi les vues offertes par les cages d'escalier sont magnifiées, des

espaces d'interaction et d'échange sont créés, l'activité de la faculté est mise en valeur de façon visible depuis

la Place Croix du Sud.

A savoir, que la serre présentée dans le permis de la Tour précédente (octroyé le 14/12/2018,ref : 30551 &
D3400/25121/RGPED/2018/8/IB/jd - PU, ref commune : PUN/2018/0005) (tour B De Serres) fera partie des
objets construits dans la phase de construction de la tour Mendel.

Aménagement des abords

Le réaménagement des abords au sud, à l'est et à l'ouest de la tour est justifié par 2 éléments: création d'un

accès aisé aux camions pompier au sud et dégagement du niveau PL_M1, auparavant semi-enterré, en lui

apportant : air, lumière et vues. Les abords existants résiduaires seront restructurés par les gabions liés à

l'assise du bâtiment.

Installations de nouvelles techniques, cabanon en toiture

Le projet prévoit un renouvellement complet des installations techniques du bâtiment. Celui-ci devenant

bâtiment exemplaire d'un point de vue durable ; résultant en toitures vertes et la construction d'un cabanon

en toiture.



ACCESSIBILITE PMR

L'accessibilité aux PMR a été étudiée dans l'ensemble du bâtiment dans le but d'être conforme aux exigences

du CWATUPE Art. 414 et 415/6.

NORMES RELATIVES AUX ACCES AUX BATIMENTS

Largeur de 1,2 m minimum respectée partout dans les voies d'accès au bâtiment Mendel et ses couloirs.

Une attention sera portée en adjudication lors du dessin des détails des abords pour ne pas avoir de ressaut

ou uniquement des rampes conformes à l'article 415/1 point 3.

Le revêtement de sol des voies d'accès sera dur et antidérapant, sans obstacle à la roue et dépourvu de trou

ou de fente de plus de lcm de large.

Toutes les portes ont un passage libre de minimum 0,85 m.

Tous les locaux ont au moins un accès via une porte battante ou coulissante,

Une distance latérale de 50 cm du côté de la poignée est prévue pour chaque porte. Des aires de rotation de

1,5 m (hors débattement des portes) sont prévues devant et derrière chaque porte.

Seuls les sanitaires non-PMR ne bénéficient d'un accès de telle sorte.

Les escaliers existants sont maintenus et correspondent déjà aux normes en vigueur à savoir :

les marches devront être antidérapantes : remplacement des nez de marche

muni d'une main courante continue, de chaque côté de l'escalier, dépassant de 27cm(<40cm norme),

côté mur, de l'origine et l'extrémité de l'escalier, et ne constituant un danger pour personne.

un nez de marche contrasté (1ère et dernière marche, y compris paliers).

Le revêtement de sol est non meuble, non glissant, sans obstacle à la roue et dépourvu de trou ou de fente.

Tous les niveaux sont accessibles de plain-pied : PL_M1 par rampe, PL_00 depuis le bâtiment des Halles ou

par ascenseurs (PL_M1, PLJ30, PL_01, PL_02,PL_03).

Les ascenseurs actuels du bâtiment côté De Serres (tour B) et côté Kellner (tour D) ne seront pas remplacés

et correspondent déjà aux normes en vigueur, à savoir :

une cabine de minimum 1,77 m (>1,4 m norme) de profondeur (face à la porte) et 2,5 m (>1,1 m

norme) de largeur

une indication en braille et un système de communication visuelle (lumineuse) et sonore

l'ascenseur est réglé pour que sa mise à niveau s'effectue parfaitement de plain-pied

des commandes (boutons et téléphone) disposés horizontalement à une hauteur de 0.85 (comprise
entre 0.8 et 0.95m), de diamètre de minimum 3cm et comporte des inscriptions en braille et les touches ne

sont pas du type digital.
Le téléphone est muni d'un dispositif visuel signalant aux personnes sourdes qu'un interlocuteur est à

l'écoute.

Une extension de la cage d'escalier et la création d'un nouveau monte-charge entre le Mendel et les halles

sont prévues afin de faciliter les accès et minimiser les passages vers les halls depuis le rez-de-chaussée. Ce

nouveau monte-charge répondra aux mêmes normes

Bouton « stop » à hauteur de 1.3m du sol.

à chaque palier, une aire de rotation de 1.5m face au bouton d'appel

des portes palières avec un passage libre de 0.9m minimum, coulissantes automatiques L'ascenseur

n'est pas verrouillé, sans préjudice de l'application des règles de sécurité.

Un WC PMR est prévus dans le bâtiment ;
au PL_01, sur la plateforme technologique MOCA

Un WC « non genre» par étage est également prévu de dimension WC PMR.



Leur superficie est supérieure à 2,58 x 1,54 m2.

L'aire de transfert est systématiquement de 1,1 m de large, dans l'axe de la porte, d'un côté de l'axe de la

cuvette. Ils sont pourvus de barres d'appui rabattables à 0,35 m de l'axe de la cuvette, à 0,8 Om du sol et de

longueur de 0,9 m. Le siège est chaque fois suspendu à 0,5 m du sol. L'ouverture de la porte se fait vers

l'extérieur, la poignée est située à 0,9 m du sol avec une ouverture possible depuis l'extérieur mais sans

verrouillage extérieur. Le lavabo est à une hauteur de 0,8 m (bord supérieur du lava bo) avec un espace libre

en dessous de 0.6m de profondeur.

Une douche est prévue au PL_01. Celle-ci correspond aux normes d'accès PMR :

aire de rotation de 1,5m hors débattement de porte dans la pièce de douche

sol, en pente douce, permettant l'évacuation des eaux sans avoir recours à un bac de douche

siège rabattable (40x40 cm2), conçu dans un matériel antidérapant tout en permettant l'écoulement

facile de l'eau, fixé à 50 cm du sol.

Poignées rabattables indépendamment l'une de l'autre prévues à 35 cm de l'axe du siège. Ces

poignées situées à 80 cm du sol et mesurent 90 cm de long.

Cadre 7 - Liste et motivation des dérogations et écarts

Lorsque la demande implique une dérogation au plan de secteur ou aux normes du guide régional

d'urbanisme, ou un écart à un schéma, à une carte d'affectation des sols, aux indications d'un guide

d'urbanisme ou au permis d'urbanisation, la justification du respect des conditions fixées par les articles

D.IV.5 à D.IV.13. du CoDT :

* Pas de dérogation au plan de secteur

* Pas de dérogation au schéma d'orientation local n°l dit "Zone Sciences Exactes" (ancien PPA n"l)

* Pas de dérogation au guide régional d'urbanisme (e.a. prescriptions relatives à l'acœssibilité et à

l'usage des espaces et bâtiments ou parties de bâtiments ouverts au public ou à usage collectif par les

personnes à mobilité réduite)

* Pas d'écarts par rapport aux options urbanistiques du guide communal d'urbanisme (Aire 4, page 413)

Cinq écarts par rapport au guide communal d'urbanisme (GCU) sont à noter (Aire 4 - Aire de grands

gabarits d'équipements).

l) Gabarit des constructions (Aire 4, page 418)

Le GCU prescrit que la hauteur sous corniche du volume principal aura un maximum de 16,80m.

S'agissant d'un bâtiment existant depuis les années 70, les hauteurs de façades (sur l'acrotère) mesurées

par rapport aux piétonniers sont de 20,98 m pour toutes les façades. Il s'ajoute à ces hauteurs un cabanon

technique en toiture d'une hauteur de 4,69 m en retrait par rapport aux façades. Cet écart est justifié par

le fait que ce gabarit existant a été conçu et autorisé au départ, qu'il s'y ajoute une légère rehausse pour la

végétalisation de la toiture et un cabanon technique nécessaire au programme d'enseignement et de

recherche en sciences agronomiques et répondant aux normes environnementales actuelles. Ces hauteurs,

semblables aux bâtiments académiques voisins, ne nuisent pas à l'intégration du bâtiment dans son

environnement vu les dégagements existants.

2) Toiture - volumétrie (Aire 4, page 419)

Le cabanon technique en toiture a une hauteur de 4,69 m supérieure à la hauteur autorisée (3,00m).

Ce dépassement de hauteur est motivé par les équipements nécessaires au programme d'enseignement et

de recherche en sciences agronomiques (hottes de laboratoire) et les objectifs d'efficacité énergétique du



bâtiment qui nécessitent des équipements techniques répondant aux normes environnementales

actuelles. Cette hauteur de cabanon est peu perceptible depuis l'espace public et elle ne nuit pas à

l'intégration du bâtiment dans son environnement académique. La tour « De Serres » voisine à la tour

« Mendel » a été construite selon ces mêmes principes (un cabanon technique sur sa toiture en retrait par

rapport aux façades).

3) Souche de cheminée (Aire 4, page 420)

Deux cheminées en béton sont situées en façade Ouest et Sud et ne sont donc pas éloignées des rives

de la toiture plate comme le prescrit le GCU. Cette caractéristique de l'architecture de C. Vandenhove est

également présente dans d'autres bâtiments proches (tours AGRO). Cette caractéristique préexistante

avant le projet de transformation est maintenue : elle est spécifique à cette architecture en béton des

années 70.

4) Stationnement vélo (Aire 4, page 428)

Comme développé dans la note d'évaluation des besoins en parkings joint à la demande de permis, le

projet est conforme aux prescriptions en matière de stationnement pour voitures du cadre juridique SOL

n°l; il est conforme aussi au GCU qui demande qu'une proposition motivée accompagne la demande de

permis.

Cependant, un écart existe par rapport au GCU qui demande qu'un local à vélos soit aménagé dans le

cadre d'une transformation importante du bâtiment. Le bâtiment compte 258 postes de travail en

occupation maximale, ce qui impliquerait l'aménagement d'un local pour 51 vélos. Cet écart est motivé par

le fait que la politique de l'UCL en matière de stationnement sécurisé pour vélos est de concentrer l'offre

de parking et de douches dans certains bâtiments, non loin des lieux de travail, plutôt que de répartir cette

offre en petites unités dans chaque bâtiment. Le projet de transformation prévoit malgré tout la réalisation

de 10 emplacements pour vélos (barres à vélos) à proximité des entrées du bâtiment (dont 10 sont protégés

par une verrière). Une cinquantaine d'emplacements pour vélo ont été construits entre la place des

Sciences et la place Croix du Sud (proche du bâtiment objet de la demande) pour répondre aux besoins des

travailleurs et des étudiants. Les besoins en parking pour vélos sont donc rencontrés par ailleurs, ce qui

motive un écart limité par rapport au GCU.

5) Gestion des eaux pluviales (prescriptions générales, page 30)

S'agissant d'une transformation sans extension d'emprise au sol du bâtiment, il n'a pas été prévu la

réalisation de nouvelles citernes enterrées, mais plutôt la réalisation d'un dispositif de temporisation des

eaux pluviales en toiture par une toiture végétalisée. La récupération des eaux n'est pas envisageable à

l'échelle du bâtiment vu les exigences particulières des normes environnementales en matière

d'enseignement et de recherche en sciences agronomiques.

Cadre 8 - Code de l'Environnement

La demande comporte (joindre en annexe):

0—Une notico d'ôvaluation dQ5 incidoncos sur l'Qnvironnomont » Pas nécessaire car formulaire de

demande pour permis d'environnement fourni

Q — Une étude d'inddoncoG sur l'onvironnQmont

Cadre 9 - Décret relatif à la gestion des sols



Vérifier les données relatives au bien inscrites dans la banque de données au sens du décret du 5 décembre

2008 relatif à la gestion des sols
Jojncjre en annexe, les documents requis en application du décret du 5 décembre 2008 relatif à la gestion

des sols et de ses arrêtés d'application

Cadre 10 - Décret relatif à la voirie communale : création,

modification ou suppression de voirie(s) communale(s)

o Non

e—Oui : description succinctQ dQG travaux.

Joindre en annoxo lo contQnu prévu par l'articlQ 11 du dâcrot du 6 février 201^1 relatif à la voirie communale

ou l'autorisation définitive on la matière

Cadre 11 - Décret relatif à la performance énergétique des

bâtiments

La demande comporte (joindre en annexe):

Le ou les documents requis en vertu du décret PEB et de ses arrêtés

Cadre 12 - Formulaire statistique

Respecter la législation fédérale en matière de formulaire statistique

Cadre 13 - Réunion de projet

La domando comporte (joindro on annoxo):

e—Le procès verbal non dQciGionnol de la réunion lorsqu'une réunion de projot a Qté réalisée

La prouvQ do la domanda d'uno rôunion do projet obligatoire en vertu du CoDT, ci cottQ réunion

do projet a été Eollidtéo et qu'ollo no s'est pas tenuQ dans los 20 jours de la dcmando

Cadre 14 - Annexes à fournir

La liste des documents à déposer en quatre exemplaires est la suivante :

un plan de situation du bien concerné dressé à l'échelle de 1/10. 000e ou de 1,5.000e, qui figure dans

un rayon de 500 mètres de celui-ci :

[X3 l'orientation ;

|^| la localisation du bien concerné par le projet par rapport au noyau central de la localité;

[X] les voies de desserte et leur dénomination ;



un plan qui figure le contexte urbanistique et paysager établi à l'échelle de 1,1.000e ou de 1,500e et

qui figure :

l'orientation ;

la voirie de desserte cotée avec indication de son statut juridique ;

[X] l'implantation, le gabarit, la nature ou l'affectation des constructions existantes sur le bien

concerné et dans un rayon de 50 mètres de celui-ci ;

lorsque le projet implique l'application des articles D.IV.5 à D.IV.13 du CoDT, les principales

caractéristiques du paysage telles que les éléments marquants du relief, les courbes de

niveaux, la végétation, en ce compris l'existence d'arbres ou de haies remarquables au sens

de l'artide D.IV.4,12° du CoDT, la présence d'un cours d'eau ou tout autre élément marquant

sur le bien concerné et dans un rayon de 100 mètres de celui-ci ;

Cx3 l'indication numérotée des prises de vues du reportage photographique visé ci-dessous;
un reportage photographique en couleurs qui permet la prise en compte du contexte urbanistique et

paysager dans lequel s'insère le projet et qui contient au minimum :

deux prises de vues, l'une à front de voirie, montrant la parcelle et les immeubles la jouxtant,

l'autre montrant la ou les parcelles en vis-à-vis de l'autre côté de la voirie ;

^ au moins trois prises de vues différentes afin de visualiser les limites du bien concerné, les

constructions voisines et l'environnement général ;

M lorsqu'il s'agit d'une nouvelle construction ou lorsque le projet implique l'application des

articles D.IV.5 à D.IV.13 du CoDT ou lorsque le projet est situé dans un périmètre d'intérêt

paysager, au moins trois prises de vue différentes éloignées qui permettent de visualiser le

contexte paysager d'ensemble dans lequel s'insère le projet, avec indication sur la

photographie du lieu d'implantation du projet ;

lo cas échéant, une note do calcul justifiant lo roGpQct du critère de salubrité visé à l'articlo 3. 5° du

CodQ wallon du loGomont ot de l'hobitat durablo ot portant sur l'Qclairoge naturel

un plan d'implantation représentant l'occupation de la parcelle, dressé à l'échelle de 1,500e ,de

1,250e ou de l/200eet qui figure :

[><] les limites cotées de la parcelle concernée et les courbes de niveau ;

lorsqu'Qllo porto sur la construction groupâo d'habitationc o divisor ultQriourQmcnt on lots

sons que le permis d'urbanisation soit roquiG au proalablo, IQB limites des lots ;

au moins deux coupes significatives longitudinale et transversale cotées du relief ainsi que, le

cas échéant, les modifications projetées et cotées qui s'y rapportent ;

si le projet implique une modification sensible du relief du sol, l'indication cotée du relief
existant de cinq mètres en cinq mètres sur le plan d'implantation avec la mention de

l'affectation actuelle du terrain, ainsi que les coupes indiquant la surface de nivellement du

terrain ;

le cas échéant, l'implantation et le gabarit cotés des constructions existantes sur la parcelle,

à maintenir ou à démolir;

['implantation et le gabarit cotés des constructions projetées ;

les servitudes du fait de l'homme sur le terrain ;

le cas échéant, le tracé des infrastructures de transport de fluide et d'énergie qui traversent

le ou les biens concernés ;



M l'aménagement maintenu ou projeté du solde de la parcelle concernée, en ce compris les

zones de recul, les clôtures de celle-ci, les aires de stationnement pour les véhicules, les

matériaux projetés ainsi que remplacement, la végétation existante qui comprend les arbres

à haute tige, les haies à maintenir ou à abattre, ainsi que les arbres remarquables et les

plantations projetées ;

le niveau d'implantation du projet par rapport à un repère fixe du domaine public ;

^\ les aménagements et équipements de la voirie, ainsi que, le cas échéant, les modifications

projetées et cotées qui s'y rapportent ;

le réseau de principe du système d'évacuation des eaux ;

en cas d'épuration individuelle avec dispersion des eaux dans le terrain, une étude

hydrologique.

la visualisation du projet reprenant les constructions à maintenir, à démolir ou à construire, dressée

à l'échelle de 1,100e ou 1,50e, qui figure :

[^ la vue en plan de chaque niveau ainsi que l'affectation actuelle et future des locaux ;

les élévations ;

la légende des matériaux de parement des élévations et de couverture des toitures ainsi que

leurs tonalités;

les coupes transversales et longitudinales cotées qui comportent le niveau d'implantation du

rez-de-chaussée, les niveaux du relief du sol existant et projeté et le profil des constructions

contiguës ;

le cas échéant, les mesures techniques actives et passives prévues par l'architecte pour prévenir ou

minimiser les risques au regard des zones à risques définies par l'Agence fédérale de Contrôle

nucléaire et en relation avec le plan d'action régionale en matière de lutte contre le radon;

lo cas échéant, le dossier technique du projet do voirie, qui comprend :

Q—une vue on plan et dos profils on long otoblic à l'ochollo do 1/2006 ou 1/100067

Q—dos profils on travers établis à l'échello do l/100frou 1/506-.;.

'Q—une coupe typo avec IQE matériaux projotéG.

La coupe type peut âtro fixoQ on fonction d'un cahier des charges impoGo par l'autorito compQtontc.

Les plans sont numérotés et pliés au format standard de 21 sur 29,7 centimètres.

Cadre 15 - Signatures

Je m'engage à solliciter les autorisations ou permis imposés, le cas échéant, par d'autres lois, décrets ou

règlements.

Signature du demandeur ou du mandataire '

Extrait du Code du Développement Territorial



Art. D.IV.33

Dans les vingt jours de la réception de l'envoi ou du récépissé de la demande de permis ou de

certificat d'urbanisme n" 2 :

1° si la demande est complète, le collège communal ou la personne qu'il délègue à cette fin, ou le

fonctionnaire délégué envoie un accusé de réception au demandeur. Il en envoie une copie à son

auteur de projet;

2° si la demande est incomplète, le collège communal ou la personne qu'il délègue à cette fin, ou le

fonctionnaire délégué adresse au demandeur, par envoi, un relevé des pièces manquantes et précise

que la procédure recommence à dater de leur réception. Il en envoie une copie à son auteur de projet.

Le demandeur dispose d'un délai de 180 jours pour compléter la demande ; à défaut, la demande est

déclarée irrecevable. Toute demande qualifiée d'incomplète à deux reprises est déclarée irrecevable.

Lorsque le co 11 èee communal ou la personne qu'il délègue à cette fin n'a pas envoyé au demandeur

l'accusé de réception visé à l'alinéa 1er, 1° ou le relevé des pièces manquantes vise à l'alinea 1er,2°

dans le délai de_ vingt jours, la demande est considérée comme recevable et la procédure est

poursuivie si le demandeur adresse au fonctionnaire délégué unecopie du dossier de demande qu'il

a initialement adressé au collège communal, ainsi que la preuve de l'envoi ou du récépissé visé à

l'article D.IV.32. Le demandeur en avertit simultanément le collège communal. À défaut d'envoi de

son dossier au fonctionnaire délégué dans les trente jours de la réception de l'envoi ou du récépissé

de la demande de permis ou de certificat d'urbanisme n° 2 visés à l'article D.IV.32,la demande est

irrecevable. Lorsque, dans le même délai de trente jours, le collège communal n'a pas informé par

envoi le fonctionnaire délégué du délai dans lequel la décision du collège communal est envoyée, le

fonctionnaire délégué détermine lui-même ce délai sur base du dossier et des consultations

obligatoires. Ce délai s'impose au collège communal, qui en est averti par envoi.

Lorsque le fonctionnaire délégué n'a pas envoyé au demandeur l'accusé de réception visé à l'alinéa

1er, l" ou le relevé des pièces manquantes visé à l'alinéa 1er, 2° dans le délai de vingt jours, la demande

est considérée comme recevable et la procédure est poursuivie.

Art. R.IV.26-1

(...)

Lorsque la demande de permis couvre des objets distincts qui nécessitent des formulaires

différents, ceux-ci sont annexés au dossier et forment une seule demande de permis.

Art. R.IV.26-3

Moyennant accord préalable de l'autorité compétente ou de la personne qu'elle délègue en vertu



de l'article D.IV.33 ou du fonctionnaire délégué lorsqu'il est l'autorité chargée de l'instruction des

demandes de permis visées aux articles D.11.54, D.IV.25 et D.V.16, le demandeur peut produire les plans

à une autre échelle que celles arrêtées.

À titre exceptionnel, l'autorité compétente ou la personne qu'elle délègue en vertu de l'artide

D.IV.33 ou le fonctionnaire délégué lorsqu'il est l'autorité chargée de l'instruction des demandes de

permis visées aux articles D.II.54, D.IV.25 et D.V.16 peut solliciter la production de documents

complémentaires si ceux-ci sont indispensables à la compréhension du projet. Ces documents

complémentaires sont mentionnés dans le relevé des pièces manquantes visé à l'article D.IV.33, alinéa

1er, 2°.

Le nombre d'exemplaires à fournir est fixé dans les annexes 4 à 11 visées à l'artide R.IV.26-1.

Les communes peuvent adapter les annexes 4 à 11 dans le cadre de l'application de la

réglementation relative à la protection des données personnelles qui les concerne et pour cette seule

fin, et ajouter au formulaire adapté le nom de la commune et son logo.

Lorsque l'autorité compétente ou la personne qu'elle délègue en vertu de l'article D.IV.33 ou le

fonctionnaire délégué lorsqu'il est l'autorité chargée de l'instruction des demandes de permis visées

aux articles D.II.54, D.IV.25 et D.V.16 sollicite des exemplaires supplémentaires auprès du demandeur,

elle le mentionne dans le relevé des pièces manquantes visé à l'article D.IV.33, alinéa 1er, 2°. Le

nombre de ces exemplaires complémentaires ne peut dépasser celui des avis à solliciter.

L'autorité compétente ou la personne qu'elle délègue en vertu de l'article D.IV.33 ou le fonctionnaire

délégué lorsqu'il est l'autorité chargée de l'instruction des demandes de permis visées aux articles

D.II.54, D.IV.25 et D.V.16 peut inviter le demandeur à communiquer l'exemplaire supplémentaire sur

support informatique en précisant le format du fichier y relatif.

Protection des données
L'exigence de fourniture de données à caractère personnel a un caractère réglementaire.

Conformément à la réglementation en matière de protection des données et au Code du

développement territorial (CoDT), les informations personnelles communiquées ne seront utilisées par

la Direction générale opérationnelle de l'Aménagement du territoire, du Logement, du Patrimoine et

de l'Energie du Service public de Wallonie, si la demande est introduite auprès d'un fonctionnaire

délégué, ou par la commune, si la demande est introduite auprès d'une commune, qu'en vue d'assurer

le suivi de votre dossier.

Ces données ne seront communiquées qu'aux autorités, instances, commissions et services prévus

dans le CoDT, et particulièrement son livre IV, Le SPW ou la commune peut également communiquer

vos données personnelles à des tiers si la loi l'y oblige ou si le SPW ou la commune estime de bonne

foi qu'une telle divulgation est raisonnablement nécessaire pour se conformer à une procédure légale,

pour les besoins d'une procédure judiciaire.

Ces données ne seront ni vendues ni utilisées à des fins de marketing.



Annexe 4

Elles seront conservées aussi longtemps que le permis ou le certificat d'urbanisme est valide.

Pour lespermis ou certificats d'urbanisme périmés, les données électroniques seront conservées

sous une forme minimisée permettant au SPW ou à la commune de savoir qu'un permis ou

certificat d'urbanisme vous a été attribué et qu'il est périmé.

Si la demande est introduite auprès d'un fonctionnaire délégué :
Vous pouvez gratuitement rectifier vos données ou en limiter le traitement auprès du

fonctionnaire délégué.

Sur demande via un formulaire disponible sur l'ABC des démarches du Portail de la Wallonie,
vous pouvez gratuitement avoir accès à vos données ou obtenir de l'information sur un

traitement qui vousconcerne. Le Délégué à la protection des données du Service public de

Wallonie en assurera le suivi.

Monsieur Thomas Leroy

Fonction : Délégué à la protection des données du Service public de
WallonieE-mail : dpo@spw.wallonie.be

Pour plus d'informations sur la protection des données à caractère personnel au SPW, rendez-vous

surl'ABC des démarches du Portail de la Walionie.

Si la demande est introduite auprès d'une commune :

Vous pouvez gratuitement rectifier vos données ou en limiter le traitement auprès de la commune.

Vous pouvez gratuitement avoir accès à vos données ou obtenir de l'information sur un

traitement qui vous concerne en contactant le responsable du traitement, le Délégué à la

protection des données (ouData Protection Officer- DPO) via courriel à l'adresse suivante :.......

ou à l'adresse postale

suivante :.

Enfin, si dans le mois de votre demande, vous n'avez aucune réaction du SPW lorsque la

demande estintroduite auprès du fonctionnaire délégué, ou de la commune lorsque la demande

est introduite auprès de la commune, vous pouvez introduire une réclamation sur le site

Internet de l' Autorité de protection des données (APD) :
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/ou contacter l'Autorité de protection des données

pour introduire une réclamation à l'adresse suivante : 35, Rue de la Pressée 1000 Bruxelles ou

via l'adresse courriel : çontact@)apd-Rba.be


